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Vllême CONFERENCE DES PRESIDENTS

DECLARATIüN FINALE

REGIONS ULTRAPERIPHERIQUES

Açores, Canarias, Guadeloupe, Guyane, Madeira, Martinique et La Réunion

VIlême Conférence des Présidents des Régions Ultrapériphériques

Lanzarote, le 25 septembre 2001



Les Présidents des Régions Ultrapériphériques réunis à Lanzarote,
le 25 septembre, tiennent à exprimer leur plus totale compassion
et solidarité avec toutes les victimes d' attentats terroristes aux
USA et dans le reste du Monde.

La VIIême Conférence fait le pari d'intensifier les liens de
cooperation basés sur le respect mutue1 des identités et des
cultures, la compréhension et la tolérance entre les peuples.
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l.-- Les Présidents des Régions Ultrapériphériques réunis à Lanzarote,
le 25 septembre 2001 pour leur VlIême Conférence Annuelle

Expriment à M. Ciavarini Azzi, Président du groupe Interservices
de la Commission toute leur reconaissance pour son engagement
permanent aupres des Régions Ultrapériphériques ;

Saluent la présence de M. Xavier Gizard, Secrétaire Général de la
CRPM, dont la solidarité vis à vis des positions des RUP a été
constante.

En conc1usion de cette Septieme Conférence les Présidents ont
adopté la déc1aration suivante:
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DECLARATION DES PRESIDENTS

DES REGIONS ULTRAPERIPHERIQUES

Lanzarote, le 25 septembre 2001

Considérant la déc1aration de la Conférence de Funchal en mars
2000 et le bilan de la coopération entre les régions initiée en 1995
à Goubeyre et prolongée par un second protocole pour le période
2000 - 2005 ;

Soulignant les progrês accomplis dans la premiêre phase de mise
en oeuvre de l'artic1e 299.2 grâce aux actions menées tant auprês
des Présidences portugaise (rencontre de Funchal), française
(rencontre de Paris) et suédoise (rencontre de St. Denis), du Comité
des Régions (rapport Antoine Karam), du Parlement Européen
(rapport Margie Sudre), qu'auprês de la Commission - en
particulier auprês du Commissaire Michel Barnier et du Groupe
Interservices ;

Constatant cependant que les réponses apportées jusqu'alors par
la Commission ne suffisent pas à constituer le "saut qualitatif'
annoncé par le rapport de la Commission en mars 2000 et que
demeure le risque d'une interprétation restrictive de l'artic1e

299.2 ;

Conscients d'autre part de l'enjeu de la nouvelle phase de
construction européenne et de son influence sur l'avenir des RUP
et le déve10ppement durable dans le contexte actue1 de la
globalisation.
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Les Présidents des Régions Ultrapériphériques (Açores, Canaries,
Guadeloupe, Guyane, Madêre, Martinique et la Réunion, réunis à
Lanzarote le 25 septembre 2001;

1. Décident sur la base du Protocole de Coopération en vigueur,
de donner une nouvelle dynamique à leurs actions concertées
pour la valorisation de leurs atouts, pour la prise en compte
de leur unicité dans le futur de l'Union ainsi qu'au partenariat
avec la Commission et les États ;

2. Rappellent que l'ultrapériphérie constitue une entité unique
reconnue dans le droit primaire de l'Union par l'article 299-2
qui constitue la base juridique de référence, devant servir à la
définition d'une stratégie globale de développement durable à
travers les politiques actuelles aussi bien que futures de
l'Union ;

3. Regrettent que les dossiers indispensables au développement
durable des RUP n'ont pas été traités avec la célérité
nécessaire pour leur pleine efficience dans des économies déjà
déséquilibrées et fragilisées ;

4. Demandent le maintien des dispositions en matiêre de fiscalité
et de régime d'aides d 'Etat, ainsi que l'organisation d'une
concertation appropriée avec les Régions ;

5. Demandent, que soit assurées aux RUP des conditions de
croissance économique soutenue et le maintien des niveaux
de développement internes, notamment en matiêre fiscale en
finançant les surcoúts, et en créant des conditions favorables
à l'implantation des entreprises ;

6. Demandent qu'une attention particuliêre soit apportée au
POSEI - ENERGIE ;

7. Considêrent que le problême du transport revêt une
importance capitale et doit bénéficier des soutiens nécessaires
pour assurer la libre circulation des personnes et des biens,
réduire les conséquences des surcoúts pour le développement
de ces régions, et notamment dans les RUP archipélagiques
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8. Demandent à la Commission un rapport annuel sur la mise
en reuvre de l'artic1e 299 - 2 ;

9. Réaffirment les termes de leur Mémorandum de Cayenne sur
la nécessité de valoriser les atouts qui peuvent contribuer à
leur déve10ppement durable et à celui de leurs zones
régionales et de l'Union ;

10. Constatent que, dans les domaines stratégiques pour l'avenir
(environnement, NTIC, formation, recherche), des moyens
communautaires offrent des opportunités qu'il convient de
saisir (Ve et VIe Programme Cadre de Recherche, Interreg et
NTIC) ;

11. Décident d'ores et déjà de prendre la Résolution Cadre jointe
pour le déve10ppement de la coopération dans le domaine de
la recherche, du développement et des technologies ;

12. Considêrent notamment que l'application des avancées de la
société de l'information peut être une réelle possibilité pour
réduire les handicaps de l'éloignement et souhaitent participer
à toutes les stratégies européennes en la matiêre (commerce,
éducation, médecine) ;

13. Décident en conséquence d'établir un programme de
coopération entre les RUP pour encourager de maniêre
conjointe des actions précises en relation avec la société de
l'information, notamment dans les domaines du e-commerce,
du e-gouvernement, de l'identité de la culture et du
développement durable ;

14. Conviennent de définir dans un document d'orientation
stratégique, un plan d'action pour la va1orisation de leurs
atouts qui sera proposé à la Commission et à leurs États
membres au premier semestre de 2002 ;

15. Considêrent d'une extrême importance pour leurs Régions les
débats ouverts sur l'avenir de l'Union Européenne du fait de
son élargissement, du contexte de globalisation, de la
nécessité de développement durable et de l'exigence
démocratique ;
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16. Affirment notamment leur volonté de défendre ensemble la
position des RUP dans le débat sur la cohésion, la
gouvernance et le rôle de l'intégration régionale dans la
globalisation ;

17. Demandent que le rapport sur la cohésion - dans sa verSlOn
française - soit corrigé pour lever les ambigultés identifiées et
se félicitent du soutien apporté par la CRPM dans sa
Déc1aration finale de son Assemblée Générale à Porto;

18. Considêrent en outre que l'application des stratégies
régionales de développement durable, préconisées par le
Conseil européen de Gõteborg, justifie que les désavantages
réels de leurs territoires soient pris en compte dans la mise en
reuvre des politiques communautaires visant cet objectif;

19. Décident de présenter à la Commission une contribution
commune dans le dernier trimestre 2001 mais affirment des
aujourd'hui leur attachement aux trois volets - économique,
social, territorial - de la politique de cohésion ;

20. Constatent que les principes généraux énoncés dans le Livre
Blanc sur la Gouvemance - partenariat élargie, cohérence des
politiques notamment - sont ceux que la Commission et les
RUP ont déc1aré indispensables pour mettre en oeuvre la
stratégie globale de développement durable des RUP, mais
déplorent que l'application de ce principe soit encore
insatisfaisante ;

21. Considêrent encore que la bonne gouvernance passe par
l'existence des statuts constitutionnels adéquats dans chaque
Région, de façon à permettre une meilleure gestion
participative des intérêts légitimes respectifs ;

22. Sont convaincus que le rôle des Régions est déterminant dans
la réussite des projets politiques européennes et soutiennent
les positions du Comité des Régions en la matiêre, en
défendant, néanmoins, l'amélioration du fonctionnement de
cette institution ;
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23. Considêrent que l'intégration régionale et la reconnaissance de
la diversité culturelle constituent la seule voie équilibrée pour
une globalisation correctrice des inégalités entre le Nord et le
Sud, capable d'assurer un développement durable de la
planête et de créer les conditions de stabilisation des
populations les plus défavorisées souvent contraintes
aujourd'hui à une émigration forcée et clandestine ;

24. Rappellent que dans le contexte de monde multipolaire
marqué par l'émergence de blocs régionaux, les RUP peuvent
être des frontiêres actives de l'Union comme le souligne le
rapport de la Commission ;

25. Déplorent le décalage entre le discours de principe et la prise
en considération réelle de leur situation dans les politiques
internationales de l'Union et les conséquences ainsi créees sur
leurs économies régionales ;

26. Regrettent que contrairement au mandat de négociation,
l'étude d'impact des accords de Cotonou sur les RUP ne soit
faite qu'aprês leur signature, et demandent que les régions
soient informées des termes de référence de l'étude en cours
de préparation ;

27. Demandent que la commission mette en oeuvre dês à présent,
les principes de gouvemance qu'elle entend promouvoir en
associant les RUP à la préparation des accords de coopération
et de co-développement dans leurs zones respectives ;

28. Rappellent le rôle stratégique du Groupe Interservices dans le
cadre du partenariat et lors de la consultation préalable qui
doit s'instaurer pour l'élaboration de toute politique ayant un
impact sur les RUP et demandent en conséquence à la
Commission de se doter des moyens nécessaires aux objectifs
de transversalité et de cohérence affichés dans son rapport de
mars 2000 ;

29. Se félicitent de la tenue de la premlere réunion de
coordination entre le GIS et le Comité de Suivi des RUP
annoncé par le Commissaire Barnier, et proposent son
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renouvellement régulier dans l'année afin de suivre l'évolution
des dossiers ;

30. Conviennent de s'assurer de la mise en oeuvre plus rigoureuse
de dispositions retenues par le Protocole de Coopération de
mars 2000 afin de :

32. Approuvent les résolutions suivantes jointes en annexe :

'"~
=C"

'"'.~

.c:
Cl.

'"'.~

Cl.

=
'"'-
;;l

'"~
==~
.~

Cl.
=
'"'=
~

'"== 31.
~

.~

~

définir un programme d'action élaboré au regard du
calendrier communautaire,

préparer sur le plan sectoriel les documents de référence
permettant d'argumenter et de justifier les positions RUP
de mettre en place et de développer des supports de
communication,

organiser - pour ce faire- les réunions ad hoc nécessaires
du Comité de Suivi ou de son Secrétariat avec les
responsables régionaux concernés pour le programme de
travail;

Décident de donner mandat au Comité de Suivi pour étudier
la mise en place d'une structure visant à dynamiser les débats
de l'ultrapériphérie (Observatoire, Fondation...) ;

- sur la coopération inter RUP dans le domaine de la
recherche,

- sur la gestion des déchets,

sur l'avenir de la politique commune de la pêche,

sur la société de l'information,

sur un déve10ppement durable des RUP,

sur la fiscalité et les aides d 'Etat à finalité régionale,

- sur le movements de inmigration,

sur les transports ;
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33. Face a ce qui est exprimé dans le Traité d' Amesterdam qui
consacre juridiquement une idéntité spécifique différent, pour
les Régions Ultrapériphéricas, d'ailleurs déjà exprimée et bien,
dans les documents communnautaires ;

Recomendent au Comité de Suivi l'élaboration d'une
proposition a présenter à la Commission sur le modéle
institutionnel de participation autonnomique des RUP
dans l'UE au sens du renforcement de sa position ;

La Conférence des RUP, considerant le prochain
élargissement de l' UE, ainsi que les avantages attribuées
aux produits de pays tiers, se propose de présenter à la
Commission, pour une décision, une étude sur les impacts
de telles mesures.

Considérant les travaux positifs qui résultent de la
constitution, à cet effet, d'un groupe interservices :

Conviennent de l'importance de la prochaine Présidence de
l'Union européenne par l'Espagne pour faire avancer les
principes et les priorités énoncés ci-dessus, compte tenu du
calendrier général de travail de l'Union européenne ;

35. Décident en conséquence que le Secrétariat du Comité de
,(.; Suivi est mandaté pour prendre dês à présent les contacts

.\- nécessaires .afin de proposer à la Conférence les démarches
utiles à la progression des dossiers RUP pendant cette
Présidence et un calendrier d'actions ;

'"~
=C"

l.
,~

-=c..
l.
,~

c..
"l.....-
~

'"~
==~
,~

c..
<:)

l.

=
~

'"= 34.
<:)

eJ)
,~

l:l:::

36. Mandatent dês à présent, les Présidents du Gouvernement
Autonome des Canaries pour sensibiliser les autorités de
l'État espagnol au souhait de la Conférence ;

37. Mandatent le Président de la Conférence pour transmettre la
présente Déclaration au Président de la Commission
européenne, du Parlement Européen et du Comité des
Régions, aux Chefs d 'États et de Gouvernement concernés,
aux députés du Parlement européen et aux membres du
Comité des Régions issus des régions ultrapériphériques, ainsi
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qu'au Secrétaire Général et au Bureau politique de la
Conférence des Régions Périphériques Maritimes ;

La Conférence a demandé à M. Román Rodriguez Rodriguez,
Président du Gouvernnement des Canaries de bien vouloir
prolonger ses fonctions de Président de la Conférence pendant la
prochaine année, et convient que le Président de la Régional
Martinique lui succedera dans ces fonctions.
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VIIIe CONFÉRENCE

Las Palmas - CANARIES
> 15 octobre 2002













 



IXe CONFÉRENCE

Fort de France - MARTINIQUE
> 30 octobre 2003



IXème Conférence des Présidents des Régions 
Ultrapériphériques 

Martinique - 30 octobre 2003 

 
DECLARATION FINALE 

Dans un Monde où les grands ensembles se décomposent et se recomposent, les 
Régions Ultrapériphériques ne sauraient rester inertes et se doivent d'être en 
mouvement afin de trouver leurs voies de développement au sein de la nouvelle 
Union Européenne et face à l'évolution des échanges mondiaux. 
 
Dès leur première Déclaration Commune de 1993, et la première Conférence de 
leurs Présidents en 1995, les Régions Ultrapériphériques ont souligné cette 
caractéristique qui leur est unique au sein de l'Union : leur double appartenance à 
l'espace européen très éloigné géographiquement avec une forte intégration 
politique, juridique et économique, et d'autre part à un espace le plus souvent de 
proximité physique avec des liens culturels et historiques dont les régions sont 
isolées institutionnellement et économiquement.  
 
Au moment où s'accélèrent les évolutions de leur double espace de référence, les 
Présidents des Régions Ultrapériphériques tiennent à exprimer à l'occasion de la 
IXème Conférence, en Martinique, ce qui suit : 

 
LES TRAVAUX DE LA CONFÉRENCE INTERGOUVERNEMENTALE (CIG) 

1- Ils se félicitent que l'objectif fixé, lors de sa réunion de la Palma de veiller à ce 
que la Convention Européenne consolide la reconnaissance juridique des Régions 
Ultrapériphériques ait pu être mené à bien. Elle tient à exprimer ses remerciements 
au Président et aux Membres de la Convention et notamment aux Commissaires 
Michel BARNIER et Antonio VITORINO dont l'action au sein du Praesidium a été 
décisive. 

2- Ils soulignent à ce propos que les propositions de la Convention constituent en 
outre un progrès. La scission de l'article 299 §2 entre l'article IV-4 et l'article III-
330 apporte deux clarifications nécessaires. D'une part l'article IV-4 définit les 
Régions Ultrapériphériques comme des territoires où s'applique tout le traité. 
D'autre part la place de l'article III-330 dans les dispositions finales du 
Titre III fait ressortir que les possibilités ouvertes par cet article concernent toutes 
les politiques de l'Union, tant internes qu'externes. 

3- Conscients qu'il reviendra maintenant à la Conférence Intergouvemementale 
des25 Etats de s'accorder sur le projet définitif du Traité Constitutionnel, ils 
rappellent leur engagement à suivre avec attention les travaux qui y sont menés. 

4- Ainsi, ils prennent note des réponses apportées à la réserve exprimée dès le 2 
juin 2003 dans la Contribution des RUP sur le caractère potentiellement restrictif du 
remplacement du mot " mesures " par les termes " règlements et décisions " : 
celle-ci a été levée par le Secrétariat de la C.I.G qui a recommandé l'adjonction 
d'une référence aux " lois européennes et lois cadres " de façon à ce que tous les 
instruments juridiques du Traité puissent être utilisés en faveur des RUP. 



5- Au moment où les discussions se poursuivent au sein de la CIG sur ces articles, 
ils soulignent qu'ainsi rédigés les articles IV-4 et III-330 traduisent parfaitement 
l'unicité du concept des Régions Ultrapériphériques, c'est-à-dire la possibilité de 
définir les conditions d'application du Traité à ces territoires, intégrés à l'Union 
Européenne, et dont les caractéristiques sont précisément déterminées. 

6- La Conférence des Présidents rappelle que ces articles du Traité Constitutionnel 
doivent permettre de mobiliser de façon cohérente les différents instruments des 
politiques communautaires dans une stratégie globale de développement, ainsi que 
l'a détaillée leur contribution au Mémorandum des Etats. Elle attend du prochain 
rapport de la Commission une approche véritablement transversale dans la 
définition des actions à mener pour assurer un processus de convergence et de 
développement durable de leurs Régions. 

 
LA POLITIQUE DE COHÉSION 

7- A ce titre, et en premier lieu, elle soutient avec force l'idée que la politique de 
cohésion constitue le vecteur principal favorisant la convergence, et le socle de 
toute politique européenne à l'égard des territoires. C'est pourquoi, elle appuie les 
propositions constantes du Commissaire M. Barnier pour le maintien d'une réelle 
politique régionale et pour un traitement spécifique des RUP au sein de l'objectif de 
convergence et de compétitivité (actuellement objectif 1). 

8- Elle rappelle que les principaux objectifs qui caractérisent l'ultrapériphérie sur le 
plan économique et géographique, au niveau de l'accès aux marchés constituent 
une situation hors du commun dans l'UE qui justifie un traitement spécifique, 
équitable et modulé en fonction des facteurs de compétitivité de chaque région. 

9- Elle souligne à ce titre que cette situation unique a encore été confirmée par 
l'exclusion - de facto à ce stade - des RUP, tant de l'initiative de croissance, 
puisquu'aucune d'entre elles ne pourra bénéficier directement ou par ses effets 
induits de la relance des grands réseaux de transports européens, ainsi que de 
l'instrument de voisinage pourtant conçu pour les frontières externes de l'UE. 

10- La Conférence des Présidents attire solennellement l'attention sur les risques de 
confusion et les conséquences pour l'ensemble de la politique européenne vis-à-vis 
de l'ultrapériphérie, d'une intégration des RUP dans le concept des zones à 
handicaps géographiques. Une telle évolution serait en outre, le début d'une vraie 
rupture du concept de l'ultrapériphérie. 

 
LES PRODUCTIONS TRADITIONNELLES 

11- Elle considère qu'au titre de la révision à mi-parcours de la PAC, ainsi qu'en 
matière d'accès aux zones de pêche, les décisions prises pour les RUP ont tenu 
compte de leurs spécificités, mais auraient pu encore mieux valoriser les avantages 
comparatifs de certaines de leurs ressources naturelles et leurs productions. 

12- Elle réitère la nécessité de prévoir au-delà de 2004, un traitement différencié, 
tenant compte de l'équilibre des ressources halieutiques et des intérêts des 
pêcheries basées dans les RUP, au niveau de la politique de soutien à la flotte. 

13- La Conférence des Présidents réaffirme l'importance des productions 
traditionnelles en tant que facteur de croissance et /ou d'équilibre vers les RUP, et 
la nécessité d'un soutien de l'Union européenne pour qu'elles puissent atteindre un 



plus haut niveau de productivité, de compétitivité et d'efficience.  
A ce titre, elle soutient la démarche des professionnels visant à présenter des 
propositions de révision du volet interne de l'OCM banane, et à redéfinir de 
nouvelles règles d'approvisionnement du marché dans la perspective de 
l'élargissement. De même pour le rhum, elle estime qu'il convient de revaloriser le 
contingent fiscal. 
Quant au sucre et au tabac, affectés par la future réforme de leur OCM, elle 
demande le renforcement du soutien communautaire, qui est crucial pour maintenir 
les filières concernées. Pour la tomate, elle confirme l'importance d'un traitement 
équivalent aux autres fruits et légumes au titre de la commercialisation extérieure. 

 
COOPÉRATION RÉGIONALE ET ACCORDS COMMERCIAUX 

14- La Conférence des Présidents rappelle que la Commission dans son rapport de 
Mars 2000 avait érigé en troisième volet d'une stratégie globale de développement 
durable des RUP leurs relations avec leur environnement géographique. Depuis, les 
faits sont venus confirmer l'importance de ses relations et de façon plus générale 
l'impact potentiellement élevé des accords commerciaux internationaux sur les 
économies des RUP, tel que le démontre l'étude d'impact réalisée à son initiative et 
qui sera remise à la Commission. 

15- Elle regrette les retards répétitifs qui ont affecté notamment, la réalisation de 
l'étude d'impact des accords de Cotonou et de l'initiative EBA, retards qui ne sont 
pas à la hauteur de l'affirmation maintes fois répétées du rôle des RUP comme " 
frontières actives de l'UE ". 

16- La Conférence des Présidents demande, face à l'accélération des processus de 
certaines négociations (Accords APER- SPG) et à l'importance du cycle de Doha, 
pour certaines activités des RUP, une relance prioritaire de la réflexion partenariale 
sur les risques et les opportunités que représente l'évolution des échanges 
mondiaux, et la définition d'une stratégie pour une association plus grande de leurs 
Régions aux processus de coopération de l'UE avec les Etats de leur 
environnement. 

17- La Conférence des Présidents réaffirme que la coopération régionale et le co-
développement durable représentent des réponses indispensables aux défis de la 
globalisation comme à ceux du propre développement de leurs Régions. Ces 
politiques constituent une voie supplémentaire pour atteindre un niveau de 
croissance supérieure, pour diversifier les économies, pour stimuler l'emploi, et 
pour contribuer au rôle de l'Union dans les grands équilibres mondiaux. 
Dans ce contexte, les RUP considèrent qu'il convient d'agir dans trois directions :  
- la prévention par les études d'impact et de faisabilité -et une étude sur l'impact 
des APER qui les concernent est une priorité,  
- le devoir de précaution par la mise en œuvre en cas de nécessité des clauses de 
sauvegarde et des mesures dérogatoires douanières et fiscales,  
- enfin la volonté d'oeuvrer au co-développement commun notamment, par 
l'association aux accords régionaux de coopération. 

 
PERSPECTIVES 

18- Les Présidents conscients des enjeux à venir, décident de renforcer leur 
coopération déjà fructueuse, en l'organisant autour d'un plan d'actions prioritaires, 
dont le détail est contenu dans une résolution jointe. La Conférence mandate donc 
son Comité de Suivi pour sa mise en oeuvre, en précisant que ce plan devra 



contenir un volet communication dont les premières réalisations sont urgentes dans 
le cadre de l'élargissement de l'Union. 

19- Les Présidents demandent à leurs Etats membres d'intervenir pour confirmer 
l'intérêt de l'Union européenne à sa dimension ultrapériphérique, lors de la 
présentation par la Commission au Conseil Européen de décembre prochain de son 
rapport sur l'ultrapériphérie, lors des discusions relatives aux perspectives 
financières post 2006, et au 3ème rapport sur la cohésion économique et sociale. 

20- Les Présidents mandatent le Président de la Conférence pour transmettre la 
présente Déclaration à la Commission Européenne, au Parlement Européen, au 
Comité des Régions, aux Chefs d'Etats et de Gouvernement concernés, ainsi qu'à la 
Conférence des Régions Périphériques Maritimes. 



 

 



Xe CONFÉRENCE

Ponta Delgada - ACORES
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Ponta Delgada, le 2 Septembre 2004

DECLARATION FINALE

Les Présidents des Régions Ultrapériphériques et leurs représentants réunis à Ponta
Delgada, les 2 et 3 septembre 2004, à I'occasion de leur dixieme Conférence an
nuelle remercient :

Monsieur Jacques Barrot, Commissaire européen chargé de la Politique Régio

nale, ses collaborateurs ainsi que les membres de l'Unité RUP de la DG REGIO,

Madame Brigitte Girardin, Ministre de l'Outre-Mer de la République Française,

Madame Maria João Botelho, représentant le Ministere des Affaires étrangeres du

Gouvernement Portugais

Madame Pilar Marin, représentant le Ministere des Affaires étrangeres du Gou

vernement espagnol,

Monsieur Herman Froger, Ambassadeur des Pays-Bas représentant de la Prési

dence de l'Union Européenne,

Dont la présence témoigne de I'intérêt et du soutien des institutions nationales et

communautaires pour les Régions Ultrapériphériques (RUP).

La Conférence des Présidents salue la présence de Monsieur Xavier Gizard, Secré

taire Général de la Conférence des Régions Périphériques Maritimes, dont

l'Assemblée Générale a apporté un appui constant aux travaux des RUP.
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titivité des RUP, à la diversification e leur économie et en définitive à leur conver

gence réelle.

En conséquence, la Conférence demande, sur ces différents points, que la situation

prévalant actuellement soit maintenue.

13- La Conférence tient à souligner, dans ce contexte, I'importance de consolider les
relations de parten~t entre la Commission, les autorités nationales des RUP et de
renforcer les capacités de I'unité RUP au sein de la nouvelle Commission.

PERSPECTIVES

14- Les Présidents réaffirment leur ferme volonté de consolider leur relation de coo
pération, d'utiliser en particulier les moyens offerts par le projet RUP PLUS, pour
contribuer ensemble à la mise en ceuvre de la stratégie dessinée par la Commission.

Les Présidents mandatent le Comité de Suivi de leur Conférence pour initier les dé

marches nécessaires afin de favoriser sur le plan de I'organisation la mise en ceuvre
de projets communs.

15- La Conférence approuve les résolutions suivantes jointes en annexe :

- sur les productions traditionnelles dans les RUP ;

- sur les RUP dans le vneme PCRD ;

- sur les nouvelles Iignes d'orientation d'aides à finalité régionale ;

Ainsi que la création de groupes de travail sur I'environnement et sur I'emploi.

16- La Conférence mandate le Président de la Conférence pour transmettre la pré

sente Déclaration à la Commission Européenne, au Parlement Européen, au Comité
des Régions, au Consei! Economique et Social, aux Chefs d'État et de Gouvernement
concernés, ainsi qu'à la Conférence des Régions Périphériques Maritimes.

17- La Conférence convient que la Région de la Réunion prendra en charge la pro

chaine présidence de la Conférence des RUP.

Les Présidents estiment que la place de l'Europe dans le monde est directement liée

à I'ambition qu'elle se donnera sur le plan politique et aux valeurs qu'elle mettra en

ceuvre sur le plan interne et externe. Dans ce cadre, les RUP, compte tenu de leur

- 6 -



position géographiquet souhaitent mettre en ceuvre un partenariat direct avec les

pays de leur environnement proche avec lesquels il existe des liens sociauxt écono

miques et culturels afin de mieux asseoir leur stratégie de développement.

REUNION

Ponta Delgadat le 2 septembre 2004

MARTlNIQUE

-- -

GUYANE

o

...,
c
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XIe CONFÉRENCE

Saint-Denis - RÉUNION
> 4 septembre 2005





A la lumiere de, progres réalfsés et des engagements insuffisamment tenus de
ces dernieres années, ainsl que du débat sur le risque que fait courir au modele européen
la prédominance du marché. la Conférence souligne t'1mportance d'oo projet polit1que
européen auquelles Régions et Leurs dtoyens seraient pleinement assocfés.

ELle a surtout réaffirmé la nécessité d'une poLitique régionale renforcée
bénéfidant des moyens budgétaires nécessaires et se développant paur les perspectives
finanderes 2007-201 J sur tes bases de La derniere proposfdon de la Présldence
Luxembourgeoise et d'un trattement équitable de toutes les Régions.

la XIM!e Conférence s'est engagée à :

renforcer La solidarlté politique entre leurs Régions ;

• dévetopper davantage leurs actions de coopératlon, notamment dans le
domatne de la Recherche ;

mettre en ceuvre une communlcatlon plus dynamique paur mieux fatre
comprendre l'Ultrapériphérle;

à rechercher le développement de ses relatlons vis-à·vis des autres Réaions
certes, mais aussi des Etats membres.

Par ailleurs, la Conférence a tenu en présence de Mme Danuta HObner,
Comnrissaire à la PoUtique Réglonale, ooe sesston spédale consacrée à la Dimension
marittme de l'Unlon EuropéeMe.

Au moment ou l'Union Européenne est engagée dans une réflexion sur OI une
polittque maritlme exhaustive visant à assurer lAle économte maritime prospere.
acceptabLe paur l'environnement .., la Conférence, regroupant les Régions quf conferent à
I'Union le territolre marftfme le plus étendu du Monde, a lancé ainsl la préparatlon de 51
contributlon au Uvre Vert qu'a décidé de réallser la Commtsston Européenne.

B) La Conférence a par aflleurs arrité les positions suivantes :

CoHE510N ECONOMIQUE, SOCIALR ET TBltlUTOlUA.LE :

la Conférence rappelle que la sttuatlon des RUP, étabLie
clairement par l'article 299-2, differe de la situation de toutes les autres régions de
l'Union européenne. EUe regrette que sa proposition visant à l'éligibilité de l'ensemble
des RUP à l'objectlf converaence n'ait pas été retenue. EUe atttre solennellement
l'attentfon au surplus sur le projet de compromis final discuté au ConseU en juin 2005
qui fnduft une confusfon entre La situation des RUP et ceUes des régfons nordlques.

---.-----.- -.-- - ..-..-.---.-..-----.-.- -----------·-..----'-Pllc iíiir6

X/itrM ConfirtlM:ll tlu Pf'Útd."u du R~gioM CI1trvpbtpllb1~,

Saint-Dcnis de La REunion - ]e 03 septembrc 200$







IMMfGRATIOH :

La Conférence rappelle la menace sur la cohésion économique et sociale que
représente l'immigration Hléaale. dans la plupart des RUP. EUe demande la mise en <:el,Nre
de moyens spédffques dans les poUtiques nationales et communautatres pour lutter contre
cette Immtgration. y compris pour les RUP qui ne font pas partfe de I'espace Schengen.

PROOUCTIONS TRADfTlONHElLES : REFORME Dl5 OCM SUCRE ET BANAHE

Dans un contexte de conflits permanents à l'OMC ouverts du fait de la
Ubéralisation crofssante des échanges dans le domaine des produfts aarfcoles, les OCM
banane et sucre sont amenés à être profandément transfonnés. la Conférence rappelle
l'importance économique et sociale de ees productfons tradttionneUes et demande que les
propostttons de réforme matntiennent le revenu des producteurs concemés dans les RUP.

NEGOCIATION DES POSEJ AGRICULTURE :

la Conférence soutient les demandes visant à préserver et à maintenir le
potentiel agro-fndustrlel des RUP basé sur des Intrants bénéfidant du RSA.

La Conférence sollidte du Consefl de l'Unton Européenne L' adoption rapide des
propositions avec des dotations finanderes adéquates pour permettre Leur développement.

TRANSPORT AERIEM ET MARlTIME :

La Conférence rappelle I'intérêt de la mise en place d'obUllations de servlces
pubUcs ou de dispositifs équivalents entre d' une part entre l' Europe et les RUP et d'
autre part les RUP et les pays ACP de leur environnement séoaraphique en matiere de
transport aérien et maritime.

La Conférence rappelle également , que dans le domaine du transport aérien et
maritime, le prindpe de continuité terr1toriale, l'éialité des chMCes pour les citoyens des
RUP et la consolldation du secteur produetif, nécessitent d'organfser et de garantir des
conditlons opttmales de sécurité, de réaularlté, de capadté et de prtx. Pour ce falre la
Conférence propose que l' eÍ'lsemble des partenaires étudient les dispostttfs les plus
pertinents tels 1es OSP, les financements publics, etc..

XJi",~ COII/í,.,IICtI du Prúld~Nsde Rígions UZtrapiriphiriquu
Saint·Denis de La Rbmion - Ic 03 xptembre 2005
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C) Sur le plan de 50n organisation interne, la Conférence arrête la position
suivante.

PROTOCOLE DE COOPERATION :

Compte tenu du bUan positif du cadre de coopération qu 'ils ont étabUs et de
l'expiration du protocole en vigueur, les prés1dents décfdent:

- de signer un nouveau protocole de coopération ;

- de fixer sa durée à 5 ans ;

- de maintenir et d'approfondir à nouveau le cadre généraL du protocole
actueL signé à Madere le 31 Mars 2000 ;

- de charger le comité de suivi de lui proposer un nouveau protocole, incluant
un éventuel support juridique pour La Conférence, avant décembre 2005.

la Conférence déctde de s'appuyer dorénavant sur une strueture-support. ElLe
mandate le Comité de suivi pour en étudfer les modalftés de fonctionnement sur les plaos
juridiques, administratifs et flnanciers.

Guyane

Canaries
~~_._.-" ...._-, ...._..._..-.-~_.__._--_..

~-""-"""----------?J""

Madêre ,

/

Réunion

XlhM Conférena du PrhttJenJs du Régtofll UlJrapéripAíriqrus
Saint-Dcnis de La. Réunion -le 03 scpcembre 2005



XIIe CONFÉRENCE

Basse-Terre - GUADELOUPE
> 21 octobre 2006 



 



 



 



 



 



 



 
 



XIIIe CONFÉRENCE

Funchal - MADERE
> 06 octobre 2007























XIVe CONFÉRENCE

Cayenne - GUYANE
> 30 octobre 2008

















XVe CONFÉRENCE

Las Palmas - CANARIES
> 14 octobre 2009















XVIe CONFÉRENCE

Tenerife - CANARIES
> 27 octobre 2010
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XVIème CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS DES RÉGIONS 
ULTRAPÉRIPHÉRIQUES DE L’UNION EUROPÉENNE 

Santa Cruz de Tenerife, 27 et 28 octobre 2010 

DÉCLARATION FINALE 

 

********** 

 

La XVIème Conférence des Présidents des Régions Ultrapériphériques 
(RUP), réunie à Santa Cruz de Tenerife les 27 et 28 octobre 2010, sous la 
présidence de M. Paulino Rivero Baute, Président du Gouvernement des 
Îles Canaries: 

Remercie le Commissaire européen à la Politique régionale pour son 
implication dans les travaux de ladite Conférence qui témoigne de 
l’importance donnée au partenariat avec nos régions. 

Salue la présence de la Ministre de l’Outre-mer de la France, ainsi que 
les représentants de l’Espagne et du Portugal, dont le soutien constant 
montre la volonté conjointe des trois États de défendre un traitement 
différencié au bénéfice de nos régions au sein de l’Union européenne. 

Salue la présence du Premier Ministre du Cap Vert dont la participation 
témoigne à nouveau, de l’intérêt montré par ce pays de promouvoir son 
accord d’association spéciale avec l’Union européenne, ainsi que de 
l’importance qu’il accorde, dans ce cadre, aux relations avec les régions 
ultrapériphériques, en tant que plateformes privilégiées pour un 
développement mutuel et durable dans leur espace régional 
d'appartenance.   

 
 
La Conférence des Présidents RUP: 

Exprime sa satisfaction pleine et entière s’agissant de l’entrée en vigueur 
du Traité de Lisbonne, qui confirme la base juridique de l’ultrapériphérie 
reflétée dans l’article 349 du TFUE.  

Se félicite, dans ce contexte, de l’insertion de la collectivité de Saint-
Martin en tant que RUP dans le Traité et de son adhésion à la Conférence 
des Présidents. 
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Remarque que le processus entamé en 2007 avec la Présidence 
portugaise de l’Union européenne, poursuivi par la Présidence française 
en 2008, et renforcé en 2010 sous la Présidence espagnole avec un 
partenariat exemplaire entre les trois États et les Régions 
Ultrapériphériques a contribué activement au débat sur la stratégie 
européenne à l’égard de l’ultrapériphérie, tenant compte des nouveaux 
défis et enjeux qui se présentent à l’horizon 2020. 

Souligne, plus particulièrement, le nouvel élan donné à la dimension 
ultrapériphérique à travers la signature d’un Mémorandum conjoint de 
l’Espagne, la France, le Portugal et les RUP, le 7 mai 2010, adopté sur la 
base du Mémorandum présenté par les régions le 14 octobre 2009, et qui 
propose une stratégie rénovée, à travers une approche territoriale, en 
faveur de l’ultrapériphérie. 

Accueille également, avec satisfaction, la tenue de la première édition du 
Forum de l’Europe Ultrapériphérique, qui a eu lieu à Bruxelles les 27 et 
28 mai derniers, et qui s’est fait l’écho sur la scène européenne de la 
réalité de nos régions et prend note du caractère périodique de cette 
initiative. 

Se félicite tout particulièrement de l’orientation prise par le Conseil sur la 
nécessité de renouveler la stratégie en faveur des RUP dans le cadre de la 
réforme à venir des politiques européennes, telle que reflétée dans les 
conclusions du Conseil du 14 juin 2010. 

Rappelle les contributions conjointes des RUP présentées après la 
dernière Conférence concernant la Stratégie UE 2020, la Stratégie 
européenne de l’Énergie, l’insertion régionale des RUP et la coopération 
territoriale européenne, ainsi que celles soumises dans le cadre du Livre 
Vert sur la réforme de la politique commune de la pêche et sur la 
politique maritime intégrée pour le bassin maritime de l’Océan 
Atlantique, qui doivent orienter la Commission dans sa prise en compte 
de l’ultrapériphérie. 

Souligne, enfin, que cette réflexion s’inscrit dans un contexte caractérisé 
par de nouveaux défis mondiaux et par une crise financière, économique 
et sociale qui emportent de graves répercussions dans nos régions. Ce 
contexte relève la particulière vulnérabilité des RUP, la pertinence d’une 
stratégie différenciée et adaptée à leur réalité ainsi que la nécessité 
d’apporter des réponses européennes efficaces et ce, dans un calendrier 
contraint. 

Accueille avec intérêt l’initiative du Cap Vert, de l’Espagne et du Portugal 
de formaliser l’union des archipels de la Macaronésie et de consolider 
leur positionnement en tant qu’acteurs privilégiés dans les relations de 
l’Union européenne et les pays africains voisins, pour renforcer les 
principes et les valeurs de l’Union dans cette partie de l’Atlantique. 
Souligne l’importance de cette initiative comme point de départ des 
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réflexions pour consolider un espace spécifique dans le cadre de la 
coopération territoriale européenne et du “Plan d’Action du Grand 
Voisinage”.  

 

La XVIème Conférence des Présidents des Régions Ultrapériphériques 
de l’Union européenne 

Estime que la fin du semestre de Présidence espagnole du Conseil 
coïncide avec le démarrage des négociations pour la période budgétaire 
post 2013 et donc, avec la déclinaison des priorités dans le cadre des 
politiques européennes rénovées. 

Rappelle que la stratégie européenne à l’égard des RUP doit être 
poursuivie sur la base des principes adoptés dans le mémorandum de 
Cayenne de 1999 (égalité d’opportunités, cohérence, partenariat et 
valorisation des atouts) et développés en synergie avec les trois axes 
définis en 2004 par la Commission européenne (accessibilité, 
compétitivité et insertion régionale). 

Souligne à nouveau, que garantir la cohérence des politiques 
européennes conformément à l’article 349 TFUE constitue la clé de voûte 
qui soutient la stratégie européenne à l’égard des RUP, en respectant le 
principe du traitement différencié consacré dans l’article 355§.1 du 
Traité. 

Rappelle l’adoption des Memoranda de 2009 et de 2010 qui contiennent 
des propositions concrètes et novatrices, dans le cadre de la réforme des 
politiques européennes post 2013. 

Insiste tout particulièrement sur la cohérence qui doit guider l’action 
européenne à l’égard des RUP, fondée sur la recherche d’un triple 
équilibre : 

• l’équilibre entre atouts et contraintes ; 
• l’équilibre entre les volets interne et externe des politiques de 

l’Union ; 
• l’équilibre entre l’adaptation des politiques de l’Union et la mise en 

place des instruments sectoriels spécifiques. 

 

La Conférence des Présidents des RUP : 

Affirme, au vu du calendrier européen à venir, la nécessité de donner une 
réponse urgente aux propositions et aux éléments de réflexion apportés 
par les RUP et leurs États respectifs. 

Demande à la Commission européenne d’adopter, conformément aux 
conclusions du Conseil, une nouvelle communication en temps utile, 



 

4 

R
ég

io
ns

 E
ur

op
ée

nn
es

 U
lt

ra
pé

ri
ph

ér
iq

ue
s

 

tout en prenant les initiatives ad hoc pour respecter les délais qui 
permettront une réelle prise en compte spécifique de l’ultrapériphérie par 
ses différents services, dans le cadre de la révision des principales 
politiques européennes et des premières propositions budgétaires pour la 
période post 2013.  

Sollicite que ces propositions de la Commission à l’égard de 
l’ultrapériphérie envisagent la reconduction des adaptations législatives 
existantes, d’en explorer de nouvelles et de disposer de moyens financiers 
suffisants. Ceux-ci doivent être renforcés et mis en œuvre dans certains 
cas par le biais d’instruments spécifiques, sur la base de l’article 349 du 
TFUE. 

Remarque en particulier le besoin d’agir au plus tôt sur les points 
suivants : 

-    la nécessité d’évaluer dès maintenant et systématiquement, les 
effets des politiques de l'Union européenne sur les régions 
ultrapériphériques, notamment lors de la réalisation 
d'analyses d'impact par la Commission européenne, 

- le maintien d’une politique régionale ambitieuse, avec des 
fonds européens, notamment structurels au service d’une 
politique des territoires en général et des RUP en particulier 
pour la période post 2013 ; 

- le maintien et l’adaptation, le cas échéant, des dispositifs des 
aides d’État et des incitations fiscales, en réduisant son 
caractère temporaire, dans le but de garantir le développement 
de nos territoires, notamment sur les facteurs de compétitivité 
de nos entreprises (recherche, innovation etc.)  

- la nécessité de doter le « Plan d’Action du Grand Voisinage » 
d’un instrument financier propre et novateur avec des règles 
d’intervention uniques et adaptées à la réalité de 
l’environnement géographique et culturel des RUP.  

- le maintien de l’approche POSEI, de son contenu et 
l’augmentation de la fiche financière des dits programmes afin 
de compenser la perte de compétitivité des RUP, dérivée des 
accords internationaux et dans l’hypothèse de modification de 
l’OCM pour les productions des RUP. 

Sollicite de la Commission la remise en pratique des réunions tripartites 
régulières, associant le GIS RUP, le Comité de suivi de la Conférence et 
les États membres, afin d’analyser des solutions innovantes sur les 
sujets d’intérêt pour les RUP.   

Demande dans ce cadre au Conseil et, outre l’implication décisive de 
l’Espagne, de la France et du Portugal, de s’assurer que ses conclusions 
du 14 juin 2010 se traduisent par des propositions concrètes et précises, 
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accompagnées de dotations financières correspondantes, qui donnent 
véritablement corps à la stratégie rénovée à l’égard de l’ultrapériphérie.  

Demande le soutien du Parlement européen, pour veiller à ce que l’Union 
tienne ses engagements envers ses citoyens les plus éloignés, 
conformément à l’importance institutionnelle reconnue par le Traité. 

Sollicite le soutien des Présidences belge et hongroise pour qu’elles 
poursuivent l’élan donné par la Présidence espagnole à la dimension 
ultrapériphérique. 

Mandate le Président du Gouvernement des Îles Canaries pour adresser 
la présente Déclaration à la Commission européenne, au Parlement 
européen, au Comité des Régions, au Comité Économique et Social et 
aux Chefs d’État et de Gouvernement de l’Union européenne. 

Confie au Comité de Suivi les travaux suivants : 

• entreprendre les travaux nécessaires pour le renouvellement du 
Protocole de Coopération entre les RUP, 

• étudier des formules adéquates de collaboration de la 
Conférence avec les régions ayant entamé des démarches pour 
devenir région ultrapériphérique, notamment, la collectivité 
départementale de Mayotte,  

• poursuivre les rencontres de travail périodiques avec l’Unité 
RUP de la Commission européenne, 

Convient que la Région de Martinique assurera la prochaine Présidence 
de la Conférence des Présidents des RUP. 

 

À Santa Cruz de Tenerife, le 27 octobre 2010 

 

AÇORES CANARIES GUADELOUPE GUYANE 

MADÈRE MARTINIQUE LA RÉUNION SAINT-MARTIN 

 



 

6 

R
ég

io
ns

 E
ur

op
ée

nn
es

 U
lt

ra
pé

ri
ph

ér
iq

ue
s

 

 

 

ANNEXE 

 

 

Les présidents des régions ultrapériphériques prennent acte de 
l’empêchement du président de la collectivité de Saint-Martin, Monsieur 
Frantz Gumbs, de se rendre à la XVIème Conférence des présidents, pour 
des raisons indépendantes de sa volonté.   

 

Cependant, la Conférence décide, d’accueillir d’ores et déjà, le président 
de cette collectivité comme un de ses membres. 

 

La Conférence charge le président du conseil régional de Guadeloupe 
pour transmettre à la collectivité de Saint-Martin, les originaux de cette 
déclaration finale pour recueillir la signature de son président. Le conseil 
régional de la Guadeloupe renverra les documents signés au président du 
Gouvernement des Iles Canaries qui en sera dépositaire.       

 

 

 

 

AÇORES CANARIES GUADELOUPE GUYANE 

MADÈRE MARTINIQUE LA RÉUNION 

 
 







XVIIe CONFÉRENCE

Fort-de-France - MARTINIQUE
> 04 novembre 2011



















XVIIIe CONFÉRENCE

Horta - ACORES
> 13 septembre 2012



















XIXe CONFÉRENCE

Saint-Denis - REUNION
> 18 octobre 2013

















> DIRECTION DE LA COMMUNICATION
+590 590 80 41 37

> DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES EUROPÉENNES 
& DE LA COOPÉRATION
+590 590 80 41 51

www.regionguadeloupe.fr Région Guadeloupe CRGuadeloupe




